
Agent d’accueil petite enfance
Crèche JAPY, titulaire d’un CAP Petite Enfance

Au  sein  d’une  structure  d’accueil  de  30  places,  l’agent  d'animation  Petite  enfance  favorise  le  développement, 
l’épanouissement et l’affirmation de la personnalité du jeune enfant de 0 à 4 ans en tenant compte de ses besoins 
spécifiques. 

MISSIONS 
Gestion des arrivées et des départs successifs des enfants et de leurs parents

Organisation du travail en fonction des besoins du (ou des) enfant(s), des ressources et des contraintes 

du milieu, des consignes données

Gestion des stocks de produits et de matériels

Participation aux activités mises en place par l'éducatrice ou l'auxiliaire de puériculture

Proposition des activités en accord avec le directeur ou l'éducatrice de jeunes enfants

Soins d’hygiène et de confort de l’enfant en respectant son rythme de vie

Préparation et aide à la prise des repas et des collations

Mise en place des conditions permettant le repos de l’enfant

Entretien courant des locaux, des équipements et des espaces de vie de l’enfant

PROFIL 
Connaissance de la réglementation des structures d'accueil

Connaissance générale dans les domaines de l'enfance et l'éducation

Savoir travailler en équipe

Avoir des qualités relationnelles avec les familles et les collègues

Respecter la confidentialité, secret professionnel

Bulletin n°2 du casier judiciaire vierge

Horaires de travail en journée du lundi au vendredi. Rémunération statutaire de la fonction publique.

Les candidatures sont à envoyer à Monsieur le Maire – 8 Avenue Aristide Briand 25400 AUDINCOURT
ou à courrier@audincourt.fr  .   Limite de retour des candidatures : 07/03/2026
Poste à pourvoir dès que possible  -  contact : f.renaud@audincourt.fr tel : 03 81 36 37 31
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